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Vie pratique Solidarité
Par Jean-Robert Probst

Au secours
des plus démunis

I
Notre pays, l'un des plus
prospères du monde, abrite des

milliers de personnes qui vivent
sous le seuil de pauvreté. Le

Secours suisse d'hiver lance une

campagne pour leur venir en aide.

Véronique Hurni, présidente de la section vaudoise du Secours d'hiver.

Selon
les dernières

statistiques, une

personne sur onze
en Suisse n'a pas
suffisamment de revenus pour
vivre dignement. Certaines

fondations et quelques
associations réagissent
contre cette cruelle réalité
en venant en aide aux plus
démunis. C'est le cas du
Secours suisse d'hiver,
qui lance cet automne
une campagne afin de
récolter des fonds qui
seront redistribués aux
personnes dans le besoin.
«J'ai été touchée, pour ne
pas dire choquée, de constater

que des personnes
âgées fouillent discrètement

dans des poubelles»,

avoue Véronique Hurni,
présidente de la section
vaudoise du Secours d'hiver.

«Ces gens ne songent
pas à demander une aide
financière, par fierté ou
par honte. Il sutfirait parfois

de quelques centaines
de francs pour leur
permettre de passer un cap
difficile. Or, nous leur
venons volontiers en aide.
C'est le message que
j'aimerais faire passer.»
Comment atteindre ces

personnes et leur faire
comprendre que la
pauvreté n'est ni une tare ni
une maladie honteuse?
C'est toute la démarche

que doit accomplir, au fil
des ans, l'association du

Secours d'hiver, créée en
1936. «Parfois, ces
personnes nous sont
envoyées par l'Avivo ou
d'autres associations;
rarement elles nous contactent

directement. Pourtant,

nous sommes à leur
disposition et nous
pouvons les dépanner.»

Plus de
200 dossiers
De nombreuses personnes

âgées, qui vivent avec
un revenu minimal, se

retrouvent en situation
délicate lorsque survient
un imprévu. «Cela peut
être une facture de
dentiste, une paire de lunettes

à changer, des
médicaments à acheter, précise
Véronique Hurni. Il s'agit
souvent de petites sommes,

mais ces quelques
centaines de francs
manquent cruellement.»
Chaque année, le Secours
suisse d'hiver redistribue

environ quatre millions
de francs, répartis dans
les cantons en fonction
du montant de la collecte.
«Il nous faudrait entre
60000 et 70000 francs

pour répondre à nos
besoins dans le canton de

Vaud», précise Véronique
Hurni. L'an passé, la
section vaudoise a traité 218
dossiers. Les sommes
distribuées varient entre
300 francs et
(exceptionnellement) 3000 francs.
«Juste de quoi payer une
facture importante et sortir

la tête de l'eau. Le
Secours d'hiver distribue
également des bons
d'achat dans les supermarchés,

car certaines
personnes n'en peuvent plus
de manger des pâtes au
thon», conclut la présidente

vaudoise.

Vos dons: Secours
d'hiver, section Vaud,
CCP 10-9400-0

De simples démarches
Pas besoin de remplir des pages entières de formulaires

pour bénéficier du Secours d'hiver. Il suffit de
prendre contact directement avec la section cantonale,

au besoin par l'intermédiaire de l'Avivo ou des
centres sociaux. Les décisions sont prises très
rapidement et l'aide financière distribuée dans les jours
qui suivent la demande. Ajoutons que ces démarches
se font en toute confidentialité.

l/os demandes: Secours d'hiver, section Vaud,
case postale 4, 1008 Prilly. Tél. 078 776 87 87.
Site: www.secoursdhiver.ch
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